
COMPTE RENDU DU C.A. N°1 DU 08/11/04

1. INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL

Le conseil est composé de 24 membres dont  6 parents (Mmes BOUCHEREAU et MARIE, MM. BELLARD, FORESTIER, PONGNIAN et REGNIER), 6 enseignants (Mmes BIGOT, LEROY, PERREIN-LEMAIRE, et ROLLET, MM. GUENIN et MADAJEWSKI), le Principal (M.DANJEAN), le CPE (M. WIPPLER), La Gestionnaire (Mme MIDY), 2 membres ATOS(Mme VIROT et M. PICOT), des représentants des communes et du Conseil Général, 2 élèves (Julie AME et Ophélie GUILLEMIN).

2. INSTALLATION DES COMMISSIONS

Les commissions comprennent toujours 3 membres de droit : M. Le Principal, M. le Conseiller Principal d’Education, Mme la Gestionnaire, puis des élus du département et des communes, des professeurs, des parents et des élèves, tous membres titulaires ou suppléants siégeant au CA.

commission permanente : (15 membres) elle se réunit avant un CA, lorsqu’il y est inscrit des questions d’ordre pédagogique. Pour les parents : Mmes BOUCHEREAU et MARIE, MM. ROSSIGNOL et YELMO. Pour les professeurs : Mmes BIGOT, PERREIN-LEMAIRE, PHON-LACROIX et ROLLET, M. GUENIN. Pour les élèves : Melle AME. Mme LEGRAND (commune-siège), M.LALLEMAND (Conseil Général) 

commission de discipline : (11 membres + 8 suppléants), rôle de tribunal en matière de discipline. Pour les parents : Mme FROMENT, MM. BELLARD et REGNIER. Pour les professeurs : Mme BIGOT, M. MADAJEWSKI. Pour le personnel ATOS : M. PICOT. Pour les élèves : Ophélie GUILLEMIN et, Mehdi SALAHDINE.

commission hygiène et sécurité : (11 membres)  Pour les parents : MM. BONNARDEL et PONGNIAN. Pour les professeurs : Mme LEROY, M JULIEN. Pour les élèves : Julien FULARA. Ainsi que Mme LEGRAND, M. LALLEMAND, M. PICOT. 

commission d’éducation à la santé et à la citoyenneté (13 membres)

Son rôle est d’organiser la prévention de la violence au quotidien et d’observer le comportement de l’élève. Il se doit d’agir dans 3 directions :

La santé de l’élève : veiller à son bien-être, contribuer à sa réussite scolaire, l’accompagner dans son développement intellectuel (rôle important du médecin scolaire)

La santé des élèves : grâce à la participation des membres de la communauté éducative, veiller au bien-être physique, moral et psychique des élèves

La citoyenneté :  valoriser les élèves et veiller à leur participation active à la vie du collège ( réflexion sur l’image de soi, le respect de l’autre, respect de la différence.

Monsieur le Principal précise que cette commission est ouverte et qu'il sera fait appel à toute personne susceptible d'apporter ses compétences aux domaines précités.

Pour les parents : Mmes BOUCHEREAU et MARIE. Pour les professeurs : Mmes BIGOT, PHON-LACROIX, M. MADAJEWSKI, Mme PLET(médecin scolaire), Mme CAQUE (infirmière scolaire), Mme LEMIERE (Conseillère d’Orientation Psychologue) et 2 délégués élèves : Melle AME et M. FULARA.

3. ORGANISATION FINANCIERE DES VOYAGES SCOLAIRES

Le montant, par élève, des sorties est donné à titre indicatif, il pourra être revu (uniquement à la baisse) si une subvention supplémentaire est accordée.

	Lac du Der
	4e A et B
	21 au 25 juin 05
	90 €
	
	Allemagne
	5°, 4°, 3° germanistes
	Mai 05
	200 €

	Espagne
	3° espagnol
	2 au 8 avril 05
	230 €
	
	Rome - Naples
	4e option latin
	07 au 11 mars 05
	300 €

	Ski 
	4e C et D
	Mars 05
	230 €
	
	Musée d'Orsay
	3° A et D
	Mai 05
	15 €

	Clg au cinéma
	4° et 3° 

A B C D
	1 sortie / trimestre
	2,5O €
	
	Parlement Européen
	3° A B C et D
	
	15 €

	Comédie de Reims
	5° B et C
	07.04.05
	5,50 €
	
	Provins
	5° A B et C
	Mars 05
	15 €

	Cité des sciences
	4° C et D
	Mai 2005
	15 €
	
	Beaubourg
	3° B et C
	26 mai 05
	10 €

	Grand Théâtre de Reims
	5° B et C
	25.02.05
	4 €
	
	Grand Théâtre de Reims
	6° B et C
	31.01.05
	10 €


D’autres sorties d’une journée pourront encore être organisées en cours d’année, la participation financière des parents y sera alors plafonnée à 15 €.

Remarque : Lorsque l’élève demi-pensionnaire part pour une journée ou plus, soit il reçoit un pique-nique, soit ses repas sont déduits du montant dû  pour le trimestre.

4. TARIF DEMI-PENSION

Une augmentation de 2 % a été votée. Le repas, pour un élève sera facturé 2,75 € soit un coût annuel de 396 €. Le montant sera variable d’un trimestre à l’autre car ils ne sont pas tous de la même durée.

5. TARIFS DES OBJETS CONFECTIONNES

	classes
	objets
	tarifs

	6°
	Porte-clés lumineux + set de bureau
	6 €

	5°
	Feu arrière de stop pour vélo
	6,50 €

	4°
	Règle personnalisée + CD Rom
	4 €

	3°
	Mini-radio de bureau
	6 €


6. REGLEMENT INTERIEUR 

Au vue des nouvelles lois concernant les signes extérieurs d'appartenance à une religion et l'assiduité scolaire, le règlement intérieur devra être modifié. Monsieur le Principal propose que soient ajoutés dans leur intégralité les articles officiels en attendant qu'une commission permanente élargie se penche sur une nouvelle rédaction du règlement intérieur. D'autre part, ce règlement sera inséré dans le carnet de liaison des élèves. 

7. BILAN DE RENTREE

Brevet des collèges : Résultats du collège : 91,57 % de réussite alors que la moyenne marnaise est de 79,74 % 

Orientation des 3° : 80 élèves (82,47%) orientés en seconde générale et technologique, 11 (11,34%) en seconde professionnelle, 3 (3,09%) en CFA et 3 (3,09%) redoublants.

Cette année le collège a un effectif de 348 élèves répartis sur 15 divisions (23,2 élèves/division) comme suit :

Niveau 6e : 91 élèves répartis en 4 divisions soit 22,75 élèves/division.

Niveau 5e : 78 élèves répartis en 3 divisions soit 26 élèves/division

Niveau 4e : 88 élèves répartis en 4 divisions soit 22 élèves/division

Niveau 3e : 91 élèves répartis en 4 divisions soit 22,75 élèves/division

Le taux de redoublement s'élève à 9,88% en 6°, 3,6% en 5°, 6,6% en 4° et 2,06% en 3°

8. UNSS

Pour des commodités d’organisation, les professeurs de sport désirent que soit votée l’autorisation de confier les élèves du collège à des professeurs d’EPS extérieurs lors des compétitions UNSS. 

65 élèves sont actuellement licenciés (contre 69 l'an passé) pour participer aux différentes activités proposées : escalade, sports collectifs et course d'orientation.

Le bilan de l'année écoulée est très positif : en foot l'équipe se classe 1ère du district et 3ème du département, en course d'orientation une équipe participe au championnat de France et termine à la 20ème place.

9. Questions diverses

· Suite à une question des professeurs, M. le Principal annonce que, pour la rentrée sept. 2005, le nombre potentiel d'élève en 6° issus de CM2 devrait s'élever à 89 ce qui permettra de conserver les 15 divisions actuelles.
· Les représentants des parents demandent qu'une opération d'évacuation des bus de ramassage soit mise en place. M. le Principal répond qu'il y est favorable mais qu'il lui faut étudier la faisabilité. Au moment de la rédaction de ce compte-rendu, cette opération a eu lieu pour les 6° et est prévue pour les 5°.

· A la traditionnelle question du poids de cartable, M. le Principal explique qu'il a d'ores et déjà fait une demande d'achat de casiers. Ceux-ci seraient installés sous le préau et, dans un 1er temps, équiperaient les classes de 6°.

· Une visite du collège sera organisée pour les parents lors de la réunion d'information sur les classes de 6°, par contre l'organisation d'un accueil particulier pour les nouveaux élèves semble trop lourde et non indispensable.

· En dehors des débats officiels et hors compte-rendu est évoquée la question de l'organisation des voyages scolaires. La plupart des voyages linguistiques ne concernent pas des classes entières ce qui pénalise les élèves en séjour qui doivent rattraper les cours manqués. De plus, cette année certains élèves de 4° participeront à 3 voyages de plusieurs jours ce qui représente une importante perte de jours de cours et une lourde charge financière. Il est trop tard pour modifier les voyages de l'année mais la direction du collège réfléchit à une organisation différente.

http://www.geocities.com/college_la_source/
